
Tertiaire.
Evaluation de la qualité de l’air intérieur.

Un enjeu de santé publique.

Une prestation : diagnostic qualité
de l’air intérieur.

Si la surveillance de la qualité de l’air extérieur est mise en place de longue
date, les dernières études environnementales s’accordent à décrire une pollu-
tion spécifique de l’environnement intérieur qu’il s’agit de surveiller également,
car nous passons la grande majorité de notre temps à l’intérieur - habitations,
bureaux, transports -. 

En effet, l’impact de cette pollution intérieur est important :
Risques vitaux à courts termes (légionellose, aspergillose, monoxyde de carbo-
ne) et risques chroniques tels que les allergies et l’asthme.

➜ Enquête préalable : celle-ci permet la prise en compte des facteurs
humains et techniques de votre site, permettant ainsi
l’établissement d’un plan d’actions.
Cette étape permettra parallèlement de réaliser un
audit technique de vos installations à vocation
sanitaire - renouvellement d’air, filtration,
environnement de la prise d’air neuf -.

➜ Prélèvements / Analyses : un technicien interviendra afin de réaliser
les prélèvements définis sur votre site avant envoi
en laboratoire.
Les éléments de bases de nos diagnostics sont
l’aérobiocontamination (pollution biologique),
la température et l’hygrométrie (paramétre de confort)
et le CO2.

➜ Recherches ciblées selon les besoins :
- pollution chimique (COV...),
- pollution physique (fibres, poussières...)
- pollution biologique (endotoxines...).

➜ Rapport d’intervention : celui-ci intègrera le rapport d’analyses du
laboratoire et donnera une vulgarisation
de l’information ainsi que le suivi des différents
contrôles réalisés à l’aide de tableaux et
de graphiques.
Telle une démarche qualité, vos résultats seront
retranscrits sous forme de niveaux “cible” - “alerte”
ou “action” et complétés de préconisations
techniques.

C’est quoi ?
un réseau d’entreprises
spécialisées dans le
Conseil et Expertise du
RIsque Sanitaire lié à
l’Environnement.

C’est qui ?
Des hommes et des
femmes qui unissent
leurs expériences et
leurs compétences.

Dans quel but ?
La synergie de ces
savoirs-faire, permet de
répondre à vos attentes
et de vous apporter la
solution adaptée à l’ap-
proche multi-factorielle
nécessaire à la gestion
du risque sanitaire.

La clientèle ?
Du gestionnaire de bâti-
ments en passant par
les services tech-
niques... aussi bien
dans le secteur tertiaire
que de la santé et de
l’industrie...

Un partenaire ?
Oui, par sa mission de
centralisation et de
coordination de l’en-
semble des ressources
du réseau.
Oui, par ses engage-
ments à vous écouter,
vous conseiller et vous
accompagner.

Comment nous
contacter ?
Le réseau C.E.R.I.S.E.

par téléphone
02 54 75 01 49

ou par télécopie
02 54 75 00 46

ou par mail
info@reseau-cerise.com


